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3 Introduction

la Division dans le contexte des fonctions confiées au 
Secrétaire général au titre de la Convention et de l’Accord 
sur les stocks de poissons de 1995. La Division assure 

/Depts/los/doalos_publications/doalos_publications.htm
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Elle administre également d’importantes bases de données de textes de loi nationaux et de traités de délimitation provenant de 
la quasi-totalité des pays côtiers du monde. En outre, elle gère une base de données géographiques contenant cartes et listes 
de coordonnées géographiques ainsi que des informations connexes déposées par les États parties à la Convention concernant 
les limites de leurs zones maritimes. Les bases de données sont des moyens d’aider techniquement les États désireux d’adopter 
ou d’adapter leur législation en harmonie avec la Convention ou de délimiter leurs zones maritimes nationales. 

Pages Web 

La Division gère un certain nombre de pages Web relatives à ses activités, qui constituent d’importants outils d’assistance 
technique et de diffusion de l’information. On peut accéder, sur ces pages, à différents documents (publications, rapports,  
documentation juridique ou documents relatifs aux océans et au droit de la mer, notamment). Elles comprennent : 

 h le site Web de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer, consultable à l’adresse suivante : www.un.org/Depts/
los. Le site offre des informations sur l’ensemble des processus et activités auxquels prend part la Division. 

 h la page Web consacrée aux projets de coopération technique, aux bourses et aux fonds d’affectation spéciale gérés par la 
Division, consultable à l’adresse suivante : www.un.org/oceancapacity. 

 h la page Web de la Conférence intergouvernementale chargée d’élaborer un instrument international juridiquement contraignant 
se rapportant à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur la conservation et l’utilisation durable 
de la biodiversité marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale (adresse : www.un.org/bbnj/fr). La Division 
assure le secrétariat de la conférence. 

 h la page Web du Mécanisme de notification et d’évaluation systématiques à l’échelle mondiale de l’état du milieu marin, y 
compris les aspects socioéconomiques, dont le secrétariat est assuré par la Division (adresse : www.un.org/regularprocess).

http://www.un.org/Depts/los
http://www.un.org/Depts/los
http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/bbnj/fr
http://www.un.org/regularprocess
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A.
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délimitation des frontières maritimes et le plateau 
continental élargi, entre autres thématiques.

c) Études nationales sur la gouvernance des océans :

http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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D.  Programme de formation  
en matière de recherche 
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requis pour la conservation et l’exploitation durable des 
océans et de leurs ressources, et qu’il convenait, entre 
autres, de prendre des mesures visant à promouvoir 

http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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Partie II 
Bourses et stages 
de formation
La Division coordonne plusieurs programmes de bourses de recherche et 
dispense des cours de formation sur un large éventail de sujets liés aux 
affaires maritimes et au droit de la mer. Les programmes de renforcement 
des capacités de l’ONU et de la Nippon Foundation du Japon offrent une 
série de bourses de recherche et d’activités de formation, ainsi qu’un réseau 
dynamique d’anciens élèves. En partenariat avec la Nippon Foundation et 
financés par elle, ces programmes sont mis en œuvre par la Division et les 
institutions universitaires d’accueil. Par ailleurs, la Division gère la Dotation 
commémorative Hamilton Shirley Amerasinghe sur le droit de la mer, qui 
offre un soutien à des personnes qualifiées spécialisées dans le droit de 
la mer et les affaires maritimes. La Division propose également d’autres 
activités de formation, notamment des séances d’information sur mesure 
et une contribution aux programmes de formation parrainés par des organi-
sations nationales, intergouvernementales et non gouvernementales dans 
le domaine des océans et du droit de la mer. 

Pour de plus amples informations, se reporter au site Web de la Division 
consacré au renforcement des capacités (www.un.org/oceancapacity) ou 
contacter la Division à l’adresse suivante : doalos@un.org.

http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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A.
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a) Trois mois de formation sur les affaires maritimes 
et le droit de la mer et recherche sur un sujet arrêté 
à la Division;

b) Six mois de formation dans un établissement univer-
sitaire participant, où les boursiers peuvent effectuer 
des recherches sous supervision et préparer leur 
thèse sur le sujet choisi.

Actuellement, 14 bourses sont attribuées chaque année 
dans le cadre du programme de bourses. Depuis 2004, 
179 bourses ont été décernées à des ressortissants de 
74 pays.

2.  Programme de bourses ONU-Nippon 
Foundation relatives aux besoins 
stratégiques

Cette bourse fournit une aide au renforcement des  
capacités en fonction des besoins dans le cadre de la 
mise en œuvre de la Convention et des instruments 
connexes, ainsi que de la réalisation des objectifs de 
développement durable. Elle vise à répondre aux besoins 
stratégiques et spécifiques exprimés par les participants 
et leur gouvernement.

L’assistance est fournie aux fonctionnaires des États 
en développement, en particulier des petits États insu-
laires en développement et des pays les moins avancés, 
exerçant des fonctions clefs mais ayant une expérience 
limitée des affaires maritimes et du droit de la mer.
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a) 

http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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Activités

Le programme prévoit normalement une formation pra-
tique de trois mois au sein de la Division, suivi d’un stage 
universitaire de six mois dans un établissement d’ensei-
gnement supérieur participant.

Sont inclus : 

a) Un billet aller-retour en classe économique, fourni 
par l’ONU, entre le lieu de résidence du (de la) lau-

http://www.un.org/oceancapacity/HSA
http://www.un.org/oceancapacity/HSA
http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org


Partie III 
Fonds d’affectation 
spéciale et fonds 
d’assistance
La Division administre plusieurs fonds d’affectation spéciale et un fonds  
d’assistance visant à faciliter le travail des organes et des mécanismes des 
Nations Unies dans le domaine des océans et du droit de la mer, à permettre 
la participation des pays en développement aux travaux de ces organes 
et de ces mécanismes et à appuyer la mise en œuvre de la Convention et 
des instruments connexes. La Division assiste les États Membres dans le 
processus de contributions volontaires aux fonds, et dans leurs demandes 
d’aide au titre de ces fonds; elle administre en outre les bourses décernées 
aux États et les procédures de communication de l’information à cet égard, 
en fonction du fonds concerné. 

Pour de plus amples informations, se reporter au site Web de la Division 
consacré au renforcement des capacités (www.un.org/oceancapacity) ou 
contacter la Division à l’adresse suivante : doalos@un.org.

http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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A.  
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En bref

Le Fonds de contributions volontaires de la Commission 
des limites du plateau continental chargé des dossiers 
aide les États en développement, en particulier les moins 
avancés d’entre eux et les petits États insulaires, à préparer 
les dossiers destinés à la Commission.

Dans sa résolution 55/7, l’Assemblée générale a prié 
le Secrétaire général de créer un fonds d’affectation 
spéciale alimenté par des contributions volontaires 
pour financer la formation de personnel technique 
et administratif ainsi que des services consultatifs 
et du personnel scientifiques et techniques, et pour 
aider les États en développement, en particulier les 
pays les moins avancés et les petits États insulaires 
en développement, à entreprendre des études docu-
mentaires, à planifier des projets et à soumettre les 
informations visées à l’article 76 et à l’annexe  II de 
la Convention, conformément aux Directives scien-
tifiques et techniques de la Commission des limites 
du plateau continental.

Le statut initial, énoncé à l’annexe II de cette résolution, a 
été modifié ultérieurement dans l’annexe à la résolution 
58/240, l’annexe à la résolution 70/235 et l’annexe à la 
résolution 73/124.

7 
États 

bénéficiaires

5  
États 

bénéficiaires

2015�2016

2016�2017

2017�2018

2018�2019

2019�2020

Fonds de contributions volontaires  
de la Commission des limites  

du plateau continental (dossiers)

9 
États 

bénéficiaires
7 

États 
bénéficiaires

8 
États 

bénéficiaires

Assistance

Une aide peut être fournie par le fonds d’affectation 
spéciale pour les motifs suivants :

a) Formation du personnel technique et administratif;

b) Étude théorique ou autre moyen de procéder à une 
analyse préliminaire portant sur la nature du plateau 
continental et de ses limites;

c) Élaboration de plans permettant d’obtenir les ren-

http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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a) Le nom, la date de naissance et les coordonnées 
détaillées du (de la) délégué(e);

b) 

http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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d) L’exécution d’une ordonnance ou d’un jugement du 
Tribunal, en ce qui concerne par exemple le tracé 
d’une délimitation dans la mer territoriale.

Note : l’Organisation des Nations Unies se charge de 
l’organisation des voyages financés par ce fonds d’affec-
tation spéciale étant entendu que, dans tous les cas, l’aide 
fournie correspond à un trajet en classe économique par 
l’itinéraire le plus économique, l’arrivée étant prévue la 
veille des travaux et le départ, le soir du dernier jour des 
travaux, ou le jour suivant si cela s’avère nécessaire pour 
les besoins du voyage.

Conditions d’octroi 

Une aide peut être fournie aux États parties à la Convention 
ayant porté ou s’apprêtant à porter des affaires devant le 
Tribunal, y compris devant la Chambre pour le règlement 
des différends relatifs aux fonds marins ou toute autre 
chambre, principalement lorsque les affaires portent 
sur le fond et que la compétence du Tribunal n’est pas 
contestée. Dans des circonstances exceptionnelles, les 
États peuvent bénéficier de cette aide à d’autres phases 
de la procédure.

Procédure à suivre

L’État doit passer par sa mission permanente à New York 
pour solliciter l’aide financière du fonds de contributions 
volontaires auprès de la Division.

a) Il doit présenter un formulaire de demande dûment 
rempli précisant la nature de l’affaire et indiquant 
les dépenses pour lesquelles une aide financière 

http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org


http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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nationale puis, de 1970 à 1973, le comité permanent des 
utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-
delà des limites de la juridiction nationale.

http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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En bref

Le fonds de contributions volontaires pour les zones ne 
relevant pas de la juridiction nationale permet aux représen-
tants délégués par les pays en développement, en particulier 

http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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H.  Fonds d’assistance créé au titre de la partie VII de l’Accord aux fins 
de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation 
et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effec-
tuent tant à l’intérieur qu’au-delà des zones économiques exclusives 
(stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs

En bref

Le Fonds d’assistance au titre de la partie VII de l’Accord 
sur les stocks de poissons, administré par l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, aide 
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Assistance

Une aide peut être fournie par le fonds de contributions 
volontaires comme suit :

a) Achat par l’Organisation des Nations Unies d’un billet 
aller-retour en classe économique permettant de se 
rendre aux réunions régionales et internationales 
pertinentes;

b) Indemnité journalière de subsistance fournie par 
l’ONU pour aider à couvrir les frais essentiels;

c) Constitution de nouvelles organisations régionales 
et sous-régionales de pêche;

d) Renforcement des capacités aux fins des activités 
menées dans des domaines clefs tels que l’exercice 
efficace des responsabilités de l’État du pavillon, 
l’observation, le contrôle et la surveillance, la collecte 
de données et la recherche scientifique;

e) Facilitation de l’échange d’informations et de  
données d’expérience sur l’application de l’Accord;

f) Procédures de règlement des différends entre États 
parties concernant l’interprétation ou l’application 
de l’Accord.

Note : l’Organisation des Nations Unies se charge de 
l’organisation des voyages financés par ce fonds d’as-
sistance étant entendu que, dans tous les cas, l’aide 
fournie correspond à un trajet en classe économique 
par l’itinéraire le plus économique, l’arrivée étant prévue 
la veille des travaux et le départ, le soir du dernier jour 
des travaux, ou le jour suivant si cela s’avère nécessaire 
pour les besoins du voyage.

Conditions d’octroi

Une assistance peut être fournie à un État en développe-
ment partie à la Convention et à l’Accord sur les stocks 
de poissons de 1995 ou à une organisation régionale ou 
sous-régionale présentant une demande au nom d’un 
tel État en développement.

Procédure à suivre

Le dossier de demande au complet doit être reçu au 
moins un mois avant le début de la réunion ou du pro-
gramme pour laquelle/lequel l’aide est demandée. Il ne 
sera fait aucune exception. Les dossiers de demande 
doivent comporter :

a) Une communication officielle (lettre, note verbale) 
d’une entité gouvernementale sollicitant l’assistance;

b) Le formulaire de demande rempli;

c) Pour l’aide relative aux frais de transport : une copie 
de la page du passeport contenant les données  
personnelles ainsi que du ou des visa(s) néces-
saires, y compris les visas de transit, le cas échéant.

Les formulaires de demande correspondants peuvent 
être obtenus auprès de la Division des affaires maritimes 
et du droit de la mer.

Pour de plus amples informations, notamment sur la 
procédure à suivre pour contribuer au fonds d’assis-
tance, se reporter au site Web de la Division consacré 
au renforcement des capacités (www.un.org/ocean-
capacity) ou contacter la Division à l’adresse suivante : 
doalos@un.org.

I.  Fonds d’affectation spéciale destiné à financer les déplacements 
du Coordonnateur d’ONU-Océans et la création d’une base  
de données (des mandats des membres d’ONU-Océans)

En bref

Le fonds d’affectation spéciale ONU-Océans (Coordonnateur 
et base de données) fournit une aide aux fins de la création 
et de la gestion d’une base de données consultable en ligne 
destinée à répertorier les mandats des membres d’ONU-
Océans et les priorités fixées par les organes directeurs 
des organisations y participant, et pour financer les dépla-
cements liés à l’exercice des fonctions de coordonnateur.

Comme énoncé dans la résolution 68/70 de l’Assem-
blée générale, ONU-Océans est un mécanisme interins-
titutions qui a pour but de renforcer la coordination, 
la cohérence et l’efficacité de l’action des organismes 
compétents du système des Nations Unies et de l’Autorité 

internationale des fonds marins, conformément aux dis-
positions de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, en tenant compte des compétences respec-
tives des organismes participants ainsi que des mandats 

http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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rapports annuels du Secrétaire général sur les océans 

http://www.un.org/oceancapacity
http://www.un.org/oceancapacity
mailto:doalos@un.org
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I. Trust fund for the purpose of defraying the cost of participation 
of the members of the Commission on the Limits of the Continental 
Shelf from developing countries in the meetings of the Commission
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the Continental Shelf (“the Commission”). In accor-
dance with article 4 of annex II to the Convention, the 
particulars of such limits should be submitted to the 
Commission within 10 years of the entry into force of 
the Convention for that State. The earliest deadline for 
submission for States was 13 May 2009.

3. Developing States, in particular the least devel-
oped countries and small island developing States, 
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C. Contributions to the Fund
14. 
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f) Air travel and daily subsistence allowance when the 
Commission or relevant subcommission has invited 
a delegation to attend its meeting or session

The application shall be accompanied by:

(i) A copy of the communication from the 
Commission inviting the State to attend its 
meeting or session;

(ii) A communication from the requesting 
Government(s) nominating the delegate(s) 
which will attend a meeting or session of 
the Commission or subcommission, and 
indicating the dates during which each of the 
delegate(s) will be required to attend such 
meeting or session; and

(iii) A copy of the passport information page and 
advice of the telephone number and email 
address for each delegate nominated to 
attend a meeting or session.

18. In all these cases the application shall be accom-
panied by an undertaking that the requesting State 
shall supply a final statement of account providing 
details of the expenditures made from the approved 
amounts, to be certified by an auditor acceptable to 
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26. Upon submission to the Commission of its infor-
mation on the limits of its continental shelf pursuant 
to article 76 of the Convention, a coastal State that 
has received assistance from this Fund shall disclose 
this information, including the involvement of any 
Commission members.

I. Application of the Financial Regula-
tions and Rules of the United Nations
27. The Financial Regulations and Rules of the 
United Nations shall apply to the administration of the 
Fund. The Fund shall be subject to the auditing proce-
dures provided therein.

J. Reporting to the General Assembly
28. An annual report on the activities of the Fund, 
including details of the contributions to and dis-
bursements from the Fund, will be made to the 
General Assembly.

K. Implementing office
29. The Division for Ocean Affairs and the Law of the 
Sea of the Office of Legal Affairs is the implement-
ing office for the Fund and will provide the services 
required for the operation of the Fund.

L. Revision
30. The General Assembly may revise the above if  
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D. Applications for financial assistance
5. 
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4. The purpose of the Fund is to provide financial 
assistance to States parties to the Convention for 
expenses incurred in connection with cases submit-
ted, or to be submitted, to the Tribunal, including its 
Seabed Disputes Chamber and any other Chamber.

5. Assistance, which will be provided in accordance 
with the following terms and conditions, should only 
be provided in appropriate cases, principally those 
proceeding to the merits where jurisdiction is not an 
issue, but in exceptional circumstances may be pro-
vided for any phase of the proceedings.

C. Contributions to the Fund
6. The Secretary-General invites States, inter-
governmental organizations, national institutions, 
non-governmental organizations, as well as natural 
and juridical persons, to make voluntary financial 
contributions to the Fund.

D. Application for assistance
7. An application for assistance from the Fund may 
be submitted by any State party to the Convention. 
The application should describe the nature of the case 
which is to be, or has been, brought by or against the 
State concerned and should provide an estimate of 
the costs for which financial assistance is requested. 
The application should contain a commitment to sup-
ply a final statement of account of the expenditures 
made from approved amounts, to be certified by an 
auditor acceptable to the United Nations.

E. Panel of experts
8. The Secretary-General will establish a panel of 
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V.
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J.
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VIII. Assistance fund under Part VII of the Agreement for the Imple-
mentation of the Provisions of the United Nations Convention on the 
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relation to the administration and operation of the 
Fund. In particular, they will, as appropriate, seek to 
achieve mutual benefits from any arrangements under 
this Fund with similar activities, including in relation 
to the promotion and implementation of the 1993 FAO 
Agreement to Promote Compliance with International 
Conservation and Management Measures by Fishing 
Vessels on the High Seas and the 1995 FAO Code of 
Conduct for Responsible Fisheries.

11. UN/OLA/DOALOS will receive applications, ensure 
that the agreed procedural requirements are met, and 
then forward them expeditiously to FAO for review 
and decision, in accordance with these Terms of 
Reference. In the case of applications for assistance 
under paragraph 13 (projects and programmes) which 
are to be implemented by UN/OLA/DOALOS, and 
paragraph 16(g) (proceedings for the settlement of 
disputes under the Agreement), UN/OLA/DOALOS will 
review and decide on these applications in accordance 
with these Terms of Reference.

E. Contributions to the Assistance Fund
12. FAO and UN/OLA/DOALOS will invite States, inter-
governmental organizations, international financial 
institutions, national institutions, non-governmental 
organizations, as well as natural and juridical per-
sons, to make voluntary financial contributions to the 
Fund. Such contributions will be deposited in the Fund 
referred to in paragraph 7.

13. In addition to general voluntary contributions to 
the Fund, contributions may also be made through 
donor agreements for specific activities which meet 
any of the purposes of the  Fund set forth in paragraph 
16. Such donor agreements between a donor, FAO and 
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